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Le Mot du Maire 
 

Mesdames, Messieurs, chers habitants. 
 

Après une année 2020 compliquée et éprouvante, nous avons 
entamé 2021 avec l’espoir d’un retour progressif à une vie plus 
sereine, avec moins de contraintes. Cependant, la lenteur de la mise 
en œuvre de la vaccination et l’apparition de nouveaux variants du 
coronavirus sèment à nouveau le doute et nous font réaliser qu’il 
faudra encore être patients et rester vigilants.  
Malgré ce contexte, l’équipe municipale poursuit son action avec détermination au 
service de la commune et de ses habitants, tout comme le fait également le CCAS qui, 
en raison de la pandémie, n’a pas pu organiser le repas de Noël des aînés en fin d’année. 
Pour leur témoigner le soutien et la sympathie de la collectivité, les membres du CCAS 
ont procédé à une distribution de chocolats peu avant Noël. 
 

Les 14 et 15 janvier derniers, la neige est tombée en abondance, recouvrant les rues et 
les trottoirs du village. Dès leur prise de service le 15 au matin, Etienne et Ludovic, nos 
agents communaux, se sont attelés à dégager les endroits les plus problématiques, 
notamment les portions de rues en pente. Ils ont poursuivi le déneigement toute la 
journée, à la pelle et avec l’aide de quelques habitants que je tiens à remercier très 
chaleureusement ici. Le lendemain, Etienne a procédé au salage des rues du village. 
Certains citoyens m’ont interrogé sur l’absence de déneigement dans leur rue. La raison 
est simple : notre commune n’est plus équipée pour traiter une telle quantité de neige. 
La vieille lame utilisée autrefois est inadaptée, trop lourde et trop dangereuse à l’emploi. 
L’achat d’une nouvelle lame a été évoqué, mais une telle dépense ne nous semble pas 
pertinente, vu la faible fréquence des chutes de neige à l’ère du réchauffement 
climatique : en effet, il n’avait pas neigé ainsi depuis plus de dix ans. Si un tel épisode 
devait se reproduire, nous ferions plutôt appel à une société pour un déneigement 
ponctuel. 
Dans ce contexte, je tiens en outre à remercier toutes les personnes qui ont pris la pelle 
pour dégager leur trottoir (je rappelle que c’est une obligation) et pour aider leurs 
voisins qui en avaient besoin. La solidarité a toute sa place dans de telles circonstances. 
 

Enfin, mes remerciements s’adressent également à tous les habitants qui ont décoré 
leur maison, leur balcon, leurs fenêtres pour les fêtes de fin d’année. Vos illuminations 
et décorations nous ont apporté la joie et les sourires dont nous avions tellement besoin 
en cette période de crise. Merci et bravo ! 
 

Votre maire, Pascal GÉHIN 
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CENTRE DE VACCINATION : 

Le 8 janvier 2021, un centre de vaccination COVID-19 pour les personnes de plus de 75 
ans devait ouvrir ses portes à l’hôtel de la Monnaie à Molsheim.  
Cependant, l’ouverture a été reportée, faute de vaccins en quantité suffisante. 
Pour le moment, les pouvoirs publics donnent priorité aux sites de vaccination 
s’appuyant sur des établissements hospitaliers, ainsi qu’aux centres déjà ouverts à 
Wasselonne, Illkirch, Lingolsheim et Schiltigheim. 
Le Centre de vaccination de Molsheim ouvrira dans les meilleurs délais possibles. Nous 
en informerons aussitôt les personnes de plus de 75 ans. En cas d’urgence, il est 
possible d’obtenir un rendez-vous dans un autre centre, en réservant un créneau sur 
le site santé.fr, ou en appelant le 09.70.81.81.61. 

MAIRIE : nouveaux horaires 

Pour mieux vous accueillir, la 
mairie modifie ses horaires 
d’ouverture au public ainsi : 
mardi :  8 h 15 à 12 h - 14 h à 17 h 

mercr. :  8 h 15 à 12 h - 14 h à 15 h 

jeudi :    8 h 15 à 12 h - 14 h à 18 h 

En dehors de ces horaires, 
votre accueil est possible sur 
rendez-vous en appelant le 
03.88.38.11.68. 
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ALLÉE DU DOMPETER 
 
CONSTAT 

Les prunus bordant l’allée du Dompeter, âgés de plus de 40 ans, étaient 
malades depuis des années, victimes d’un champignon dénommé « phellin 
tacheté ». Avec une telle maladie, les arbres étaient condamnés : 

- « Le phellin des arbres fruitiers s'introduit à partir d'une plaie (une ancienne coupe par exemple), puis décompose le bois 
mort situé au centre du tronc et des charpentières (pourriture blanche fibreuse). Quand souffle le vent ou sous le seul 
poids des fruits, la branche ou l'arbre entier peut alors se casser. L'hôte de prédilection de ce champignon est le prunier ». 
(Cf. Rustica) 

- « Une fois en place, ce champignon est indélogeable. Le retrait des consoles ne contrarie guère le mycélium qui poursuit 
son action de dégradation du bois à l'intérieur. » (Cf. le jardinoscope) 

- « Il fragilise considérablement le prunier qui peut se casser partiellement voire totalement. Il n’y a pas de traitement 
contre le phellin du prunier ». (cf Gamm Vert). 

 

À chaque coup de vent de nouvelles branches tombaient au sol, certaines pesant des 
dizaines de kilos, faisant planer un risque pour les passants, la chute d’un arbre entier 
n’étant pas à exclure. 
Une taille sévère avait été envisagée, mais n’avait pas été retenue en raison d’un coût 
élevé (environ 10 000 euros), sans garantie de résultat. Après avoir pris conseil auprès 
de divers spécialistes (organismes officiels, pépiniéristes, paysagistes, etc…), il avait 
été décidé de laisser une dernière floraison printanière en 2021, avant l’abattage des 
prunus à l’automne, puis la replantation de nouveaux arbres.  

 
 

CHUTES DE NEIGE 

Les importantes chutes de neige du 14 janvier ayant détruit de nombreuses branches 
sur 39 des 40 prunus, rendant l’allée totalement impraticable et dangereuse, une 
réunion de crise a été organisée en mairie dès le lundi suivant. Pour des raisons 
évidentes de sécurité, il a été décidé d’avancer la première phase des travaux et de 
procéder à l’abattage des prunus sans attendre. 
 

 

RÉFLEXIONS 

Après cette opération, nous voici à présent avec une allée du Dompeter sans arbres. 
L’équipe en charge de ce dossier poursuit ses consultations auprès de paysagistes, 
pépiniéristes, organismes officiels et spécialistes d’autres localités, afin de définir 
l’essence d’arbres qui nous permettra de faire renaître notre allée. 
 

 

CAHIER DES CHARGES POUR LA FUTURE ALLÉE : 

- arbres esthétiques, avec si possible une floraison au printemps et un beau feuillage d’automne, 
- de dimension raisonnable (hauteur, envergure) pour éviter les coupes qui fragilisent, 
- arbres de taille 18/20 (circonférence du tronc) pour optimiser l’enracinement et d’une bonne hauteur d’origine, 
- hauteur de couronne et robustesse permettant le passage de bus et d’engins agricoles, 
- croissance rapide, 
- arbres résistants aux parasites, au réchauffement climatique et au manque d’eau croissant. 

 

 

ESSENCES ÉTUDIÉES 

Nous avons étudié de multiples essences : Érables, Acacias, Tilleuls, Pommier du Japon, Pistachier de Chine, Sophora 
Japonica, Micocoulier de Provence, etc... Chaque espèce étudiée présente des avantages et des inconvénients et aucune 
ne dégage de consensus auprès de nos intervenants, si bien que nous continuons nos investigations. 
 

 

FINANCEMENT 

La commune ne disposant pas d’un « trésor de guerre », le financement de l’allée ne pourra se faire qu’à travers un budget 
rigoureux et un financement participatif. D’ores et déjà, des villageois ont proposé leur participation au financement par 
des dons, et nous les en remercions vivement. 
 

Pour l’aspect financement participatif, la loi de finance stipule : 
« Régime fiscal des dons pour les donateurs : l'association peut légitimement faire bénéficier ses donateurs (personnes 
physiques) d'une réduction fiscale de 66 % du montant du don dans la limite de 20 % de leur revenu imposable ». 
Dans la prochaine édition du bulletin municipal, nous vous aviserons de l’avancée de notre projet (essence, devis, 
financement, timing). 

 

 

 

 

https://www.rustica.fr/fruits-et-verger/prunes-regal-sous-toutes-formes,276.html
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En ce début d’année 2021, nous entamons la 
deuxième partie de l’année scolaire avec beaucoup 
d’espoir.  
L’année 2020 a été mouvementée et 
exceptionnelle à bien des égards, et 2021 en sera 
la continuité. 
 

Les Lutins des Bois vous accueilleront pour les 
vacances d’hiver, la semaine du 22 au 26 février.  
Les inscriptions se feront par mail à l’adresse : 

leslutinsdesbois67@gmail.com 
 

Nous explorerons la vie au temps du Roi-Soleil et 
découvrirons les habitudes de Louis XIV. Au 
programme : des activités au chaud, des 
animations de plein air et une bonne ambiance 
garantie. 

Que se passe-t-il à l’école ?  

 

 

 

 

 

 

Tous rois et reines, c’est la classe… maternelle ! 
Non loin de chez vous, il existe en effet un 
royaume, avec des tas de petits rois et de petites 
reines : c’est la maternelle d’Avolsheim où chaque 
enfant a trouvé la précieuse fève dans sa galette. 

De mémoire d’enfants, nous n’avions jamais vu autant de 
neige dans notre village. Seuls papa et maman s’en 
souviennent. Nous nous souviendrons longtemps de cette 
journée d’école exceptionnelle où beaucoup sont venus en 
luge et de ces beaux moments passés en récréation ! 
Nous voici avec Gustave, le bonhomme de neige clown de 
la classe de CP-CE1. 

 

 

Ecole primaire et maternelle - Groupe scolaire du Schlotten –  

1 Route de Wolxheim - 67120 AVOLSHEIM - Tél. : 03.88.38.01.33 - email : ecole-avolsheim@wanadoo.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OPÉRATION RÉCUP’SAPINS PAR L’ASSOCIATION DU 
DON DU SANG DE SOULTZ LES BAINS/AVOLSHEIM 

 
La récupération des arbres de Noël s’est déroulée le samedi 9 
janvier dans les deux villages. 
Malgré la crise sanitaire, il a été décidé de maintenir cette 
opération, mais sous certaines conditions : équipe réduite 
pour la réception des sapins dans le parc Audéoud et 
malheureusement pas de rassemblement autour de la 
crémation des sapins et de l’habituel vin chaud/bredeles. 
L’équipe de l’association Don du sang remercie les habitants 
d’avoir participé à l’opération qui a permis de récolter 185 €. 
Cet argent permettra l’achat des prochaines collations des 
collectes de sang dont bénéficient les donneurs. 
Merci à toute l’équipe des bénévoles. 

 

  

mailto:leslutinsdesbois67@gmail.com
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ÉTAT CIVIL : 

Naissance : 

  23 nov. :  Léonie Stella BOEHRER 
  03 déc. :  Emma KERN  
  03 fév. : Léon KRAUTH 

Mariage : 

  22 déc. : Lydie TARNEAUD et Gabriel GONCALVES 

PACS : 

  24 nov. :   Pierrette SCHELL et Pierre GERLING  

Décès : 

  08 déc. :  Pierre ZICKLER 69 ans 
  13 déc. :  Albert STRASSBACH 93 ans 
  30 déc. :  Joséphine DIETRICH 93 ans 
  25 janv. :  Michel MURA 77 ans 

Grand anniversaire : 

  09 mars :  Eugène GITEAU 80 ans 
 

COLLECTE DE SANG :  

Rendez-vous le mardi 9 mars 2021 de 17 h 
à 20 h au Hall des Sports, rue de Saverne à 
SOULTZ LES BAINS.  

PAILLAGE :  

Lors de l’abattage récent des prunus dans l’allée du Dompeter, les 
branchages ont été broyés. Ce broyat pouvant être utilisé comme 
paillage de jardin est mis à disposition des habitants en quantité 
limitée, dans la mesure du stock disponible. 
Les personnes intéressées peuvent contacter : 
Etienne VETTER, employé communal, au 06.40.09.02.06. 

 
 
 
Prochains offices 

11 février : Fête de Notre-Dame de Lourdes  
15 h : Messe en l’église d’Ergersheim et proposition du sacrement des malades   

14 février :  VIème Dimanche du T.O. (B)  
10 h : Messe dominicale en l’église St Materne   

28 février : IIème Dimanche de Carême (B)  
10 h : Messe stationnale en l’église St Materne   

14 mars : IVème Dimanche de Carême (B) 
10 h : Messe dominicale en l’église St Materne   

28 mars : Dimanche des Rameaux  
09 h 30 : Procession depuis le Dompeter, bénédiction des rameaux et Messe 

1er avril : Jeudi-Saint  
20 h : Messe de la Cène du Seigneur en l’église St Materne  

3 avril : Samedi Saint  
08 h 30 : Laudes au Dompeter et confessions  

4 avril : Dimanche de Pâques  
10 h 00 : Messe de la résurrection du Seigneur en l’église St Materne  

 
Chers paroissiens, 

Fin d’année, le Conseil de Fabrique vous sollicitait à travers un appel 
à dons. Cette démarche exceptionnelle, nous l’avions entreprise à la 
fin d’une année civile marquée par la pandémie de Covid-19. Nul 
n’ignore que bon nombre d’offices n’ont pu être célébrés en raison 
des semaines de confinement. Moins de célébrations, soit autant de 
recettes en moins. 
Aujourd’hui, nous vous exprimons notre gratitude. 7 070 € ont été 
récoltés. Cette somme permettra à la Fabrique de subvenir aux frais 
de fonctionnement de l’église St Materne, mais aussi de financer les 
prochaines études relatives à l’affaissement du chœur.  
A travers ce texte, nous remercions également l’ensemble des dona-
teurs, tant réguliers, qu’occasionnels. Nous pensons plus particu-
lièrement à celles et ceux qui nous soutiennent suite à la célébration 
de funérailles. Ces gestes sont précieux : un chaleureux Merci !  
Pour ceux qui voudraient nous soutenir encore, merci de prendre 
contact avec la Fabrique de la Paroisse. Après le versement de votre 
don, un reçu fiscal vous sera établi vous permettant de récupérer 66% 
de la somme lors du paiement des impôts.  

Abbé Jauffrey WALTER, Curé-Doyen  

ÊTES-VOUS DIABÉTIQUE ? 

Si oui, vous êtes peut-être 
concerné(e) par la 
rétinopathie diabétique. 
Le programme de dépistage de la rétinopathie 
diabétique propose un dépistage gratuit les 13 et 16 
avril au Foyer Saint Joseph à Molsheim. 

Pour en profiter, il faut : 

- Être âgé(e) de 18 à 70 ans, 

- Être reconnu(e) en ALD pour le diabète, 

- Ne pas avoir fait de fond d’œil depuis plus de 2 ans. 

Si vous remplissez les critères, téléchargez l’ordon-
nance à faire compléter par votre médecin traitant 
sur le site www.retinographe.wordpress.com et 
retrouvez-y également une information complète sur 
la rétinopathie diabétique et son dépistage gratuit. 
Parlez-en aussi à votre médecin traitant. 

Prise de rendez-vous au 06.17.14.69.52 

- les lundis, mardis et jeudis de 13 h 30 à 17 h 00  
- les vendredis de 13 h 30 à 16 h 00. 

ou sur le site : www.retinographe.wordpress.com. 

Le dépistage est pris en charge par l’assurance 
maladie. L’examen rapide d’une durée de 20 minutes 
est sans douleur et sans dilatation. 
Les clichés sont interprétés à distance par un 
ophtalmologue et les résultats sont envoyés au 
médecin traitant et au patient sous 2 à 3 semaines. 

 

SPECTACLE LA REVUE SCOUTE AU DOME DE MUTZIG :  
- les 28,29 et 30 avril 2021 à 20 h 30 
- le 1er mai 2021 à 20 h 30 
- le 2 mai 2021 à 17 h 

sous réserve de l’évolution de la pandémie. 
Tarif préférentiel pour les Avolsheimois : 20€  
Contact : Mr HAEHNEL - Tél : 06.08.03.74.90 

 

Pour aider 
les étudiants 
en situation 

de précarité, vous pouvez 
participer à l’opération 
"Tote bag spécial étudiant". 
La chocolaterie Antoni est 
un des points de collecte. 
N'hésitez pas à y déposer 

vos sacs bien garnis . 
Merci pour eux.  

 

Communauté de paroisses Sainte Édith Stein 
« Bruche, collines et coteaux » 

 


